
L E  C O N S E I L  D E  D É V E L O P P E M E N T  
T E R R I T O R I A L  D U  P A Y S  D E  G U I N G A M P  V O U S  

I N V I T E  À  S O N

Assemblée Générale 2019
MERCREDI 17 AVRIL 18H-20H

AU PETIT ÉCHO DE LA MODE À CHÂTELAUDREN

PLUSIEURS ATELIERS DE TRAVAIL PROPOSÉS :

Vie associative - Quelles actions pour mieux faire vivre le tissu associatif local ? 
Comment établir un dialogue autour de problématiques communes, réfléchir 

ensemble à l’élaboration d’actions et de projets ? Comment mieux se connaître 
et valoriser le savoir-faire associatif ? 

Mobilité & Économie - Quels impacts potentiels sur les différents aspects de 
l’économie locale après la mise en place de la ligne « Bretagne Grande 

Vitesse » ? Quels sont les atouts et les points de vigilance liés à ces effets ?

Environnement - Quel territoire pour demain ? Comment appréhender la 
question de la transition énergétique ? Quelles propositions pour accroitre la 

mobilisation autour des transitions énergétiques et sociétales ?  

PARTICIPATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019

NOM PRÉNOM : ..............................................................................................................................................

 STRUCTURE : ..................................................................................................................................................

 E-MAIL : ......................................................................

 PARTICIPERA
 

 TÉL : .....................................................................

 NE PARTICIPERA PAS 

VOS CHOIX D'ATELIERS :

CHOIX PRIORITAIRE :

CHOIX ALTERNATIF :



Que ferons-nous en 2019 ?
Le Conseil de Développement Territorial du Pays de 

Guingamp organise chaque année son programme de travail 
autour de plusieurs thématiques définies en amont par ses 

membres.
 
 

Thèmes & projets explorés cette année :
Impacts économiques de l'arrivée de la ligne "Bretagne Grande Vitesse" sur le territoire.
Mise à jour numérique du "Guide des services à la population sur le Pays de Guingamp".
Participation à la construction d’une meilleure relation entre les associations et les 
collectivités.
Le rôle des Conseils de Développement au niveau des territoires : quels territoires de 
projets pour la politique régionale après 2020 ?
Participation à la construction du Plan Climat Air Énergie Territorial
Parole des jeunes : quelle(s) suite(s) ?

Illustrant la volonté du Conseil d'offrir un cadre à l’expression des 
idées et à l’exercice de la démocratie participative, les méthodes et 

outils de mobilisation continuerons en 2019 d'être adaptés à 
chaque sujet à traiter, et cela, par le biais de "groupe-projet".

BULLETIN D'ADHÉSION  2019 AU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

NOM PRÉNOM : ..............................................................................................................................................

 STRUCTURE : ..................................................................................................................................................

 ADRESSE : ........................................................................................................................................................

 E-MAIL : ......................................................................  TÉL : .....................................................................

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP
1 PLACE DU CHAMP AU ROY - 22200 GUINGAMP

02.96.40.05.20 CDD@PAYSDEGUINGAMP.COM



Conseil de Développement 
Territorial du Pays de Guingamp

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP
1 PLACE DU CHAMP AU ROY - 22200 GUINGAMP

02.96.40.05.20 CDD@PAYSDEGUINGAMP.COM

Le Conseil de développement territorial du Pays de Guingamp est une association loi 1901, 
créée en 2001. Il réunit des citoyens bénévoles, des représentants des milieux sociaux, 

économiques, culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs. Il est 
associé à l'élaboration des projets majeurs du territoire, tels que la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) ou la contractualisation territoriale.  
 
 

 

UN ESPACE DE DIALOGUE
 

 

AU SERVICE DU TERRITOIRE
 Le Conseil de développement est un outil de démocratie participative, un lieu de 

réflexion pour tous les acteurs souhaitant s’engager en faveur du développement de 
leur territoire. Il travaille à faire émerger une parole collective, représentative des 

acteurs du territoire, sur des questions d’intérêt commun et contribue ainsi à alimenter 
la décision politique.

 
 

 

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
 Les adhérents élisent chaque année en Assemblée Générale  :

15 membres du Conseil d’administration, qui élisent à leur tour,
 6 membres du Bureau qui nomment un(e) Président(e).
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Un(e) salarié(e) permanent(e) est en charge d’animer et de coordonner l’association.
 
 



Conseil de Développement 
Territorial du Pays de Guingamp

Les travaux et contributions du Conseil de développement alimentent la réflexion des décideurs 
locaux, préalablement à la définition et la mise en œuvre des politiques publiques.

 
 

Phases 1 et 2 « Et si on donnait la parole aux jeunes ? », réalisées dans le cadre du SCoT.
Accompagnement aux démarches de contractualisation du PETR.
Participation à la Breizh COP.
Réalisation du Guide des services à la population sur le Pays de Guingamp.

 

UN ORGANE CONSULTATIF, PARTENAIRE DES DÉCIDEURS LOCAUX
 Le Conseil de développement participe au Comité syndical du PETR Pays de Guingamp, ainsi 

qu’aux séances du Comité Unique de Programmation des fonds régionaux et européens 
pour le financement des projets locaux d’intérêt collectif.

Il est associé à l’élaboration des projets majeurs du territoire, tels que la révision du Schéma 
de COhérence Territoriale (SCOT) ou la contractualisation des contrats territoriaux.

 
 

 

UNE LOGIQUE D’ANIMATION DU TERRITOIRE
 Le Conseil de développement ne porte pas de projet directement : il travaille à la mise en 

réseau et à la coordination des acteurs du territoire.
 
 
 

 

UN OUTIL DE PROSPECTIVE TERRITORIALE
 

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP
1 PLACE DU CHAMP AU ROY - 22200 GUINGAMP

02.96.40.05.20        CDD@PAYSDEGUINGAMP.COM

 

DEVENIR MEMBRE
 Tous les citoyens, habitants ou personnes travaillant sur le territoire du Pays de Guingamp, 

peuvent devenir membres du Conseil de Développement. Ils adhérent à titre individuel ou 
au nom d’une structure qu’ils représentent.

 
 
 

www.facebook.com/CDPaysdeGuingamp/ www.paysdeguingamp.com/rubriques/conseil-dev/


